
M2 Droit des aff UFR Besançon

Par Tips01, le 24/07/2017 à 19:32

Bonjour, l'année prochaine je fais probablement ce M2, de ce fait, j'aimerais avoir l'avis de 
certains concernant ce Master et la fac de Besançon svp merci ! 

Je prends également les conseils et avis !

Par papefirnin, le 24/07/2017 à 19:38

Concentre-toi et travaille dur.Comme c est choix rationnel/judicieux tu peux toujours rester 
constant...

Par Isidore Beautrelet, le 25/07/2017 à 08:46

Bonjour

Et bien vous avez de la chance, je suis de Besançon et j'ai fait ce Master (sauf que l'un des 
directeurs a changé).

Alors pour la fac de Besançon, c'est un fac à taille humaine. Les professeurs sont très 
accessible y compris la doyenne. La BU Droit est très vivante, il y a toujours une exposition. 
Niveau livres et revues c'est très riche et la BU est Centre de Documentation Européenne. Je 
trouve également qu'on mange plutôt bien au RU [smile4]

Pour ce qui est du M2, comme je l'ai dit l'un des directeurs a changé. Avant le M2 s'appelait 
droit des affaires et du patrimoine. Il y avait beaucoup de promotion immobilière (le directeur 
en question était un grand nom du droit immobilier). Aujourd'hui il y a toujours de la promotion 
immobilière mais le nombre d'heures a été réduit au profit du droit des sociétés.
Il faut savoir que l'un des directeurs toujours en poste est un grand spécialiste du droit 
international privé donc son cours de technique contractuelle est axé sur les PPP. 
Après il y a pas mal de Fiscalité et de Technique Assurance Vie. Pour le séminaire de 
création d'entreprise c'est quasiment que de la pratique (rédaction de statut, simulation 
d’entretien conseil ...) 

Voilà je pense avoir dit l'essentiel. Avez-vous d'autres questions ?



Par Tips01, le 25/07/2017 à 13:33

Merci à vous deux pour vos réponses ! Je voulais juste savoir si niveau réputation le master 
était correct.

On m'a également parler de l'alternance pour ce master c'est judicieux ou pas ? Et dans quel 
type d'établissement est il intéressant de postuler pour une alternance (à part les banques et 
assurances ?

Merci encore

Par Isidore Beautrelet, le 25/07/2017 à 13:48

Tout dépend de ce que vous entendez par réputation. Je sais qu’il y a un bon taux d’insertion 
professionnelle.

Pour l’alternance, je ne connais pas d’étudiant(e) qui l’a fait ailleurs que dans une assurance 
ou une banque
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